
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préavis No 05/2014 – Demande de crédit pour l’assainissement de la fosse et de la 
fumière du chalet d’alpage communal des Coullaytes – Dépassement de crédit 
 

 
Madame la Présidente, Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 
 
Le 26 juin 2014, le Conseil communal a accepté le préavis N° 05/2014 relatif à la demande de 
crédit pour l’assainissement de la fosse et de la fumière du chalet d’alpage communal des 
Coullaytes pour un montant de CHF 145'000.00. 
 
Les travaux ont coûté, au final, CHF 136'123.10, y compris quelques travaux, non prévus, de 
réfection des murs de la façade qui étaient fissurés. 
 
Suite à la réception d’une subvention cantonale de CHF 24'400.00, il restait un solde disponible 
de CHF 33'276.90 montant affecté, selon le vœu du Conseil communal, à la création, dans le 
chalet, d’un WC et d’une douche. 
 
Ces travaux ont coûté CHF 47'915.20, soit un dépassement de crédit de CHF 14'638.30. 
 
Conformément aux dispositions légales, un préavis relatif à ce dépassement sera soumis à 
votre conseil lors d’une prochaine séance. 
 
 
 La municipalité. 

Conseil communal 
de et à 
1660 Château-d’Oex 

Château-d’Oex, le 24 avril 2018 
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